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(54) Dispositif et procédé de stockage étanche d’un produit sensible à l’humidité

(57) La présente invention concerne un dispositif de
stockage étanche d’au moins un produit sensible à l’hu-
midité, tel qu’un catalyseur à base d’un isocyanate pour
préparer une colle ou un joint d’étanchéité de type poly-
uréthanne mono ou bi-composants, et un procédé pour
stocker ledit(s) produit(s) d’une manière étanche à l’in-
térieur d’un container de stockage rigide. L’invention
s’applique notamment au stockage de catalyseurs pour
des mastics de type polyuréthanne destinés au scelle-
ment de vitrages isolants.

Un dispositif de stockage (10) selon l’invention com-
porte un container extérieur rigide (20) à couvercle (20a)
et un container intérieur souple (11) et étanche à l’eau
qui est destiné à recevoir le produit et qui est disposé à
l’intérieur du container extérieur, le container intérieur
présentant au moins une ouverture (13) destinée à re-
cevoir le produit, l’ouverture étant définie par un goulot
(14) qui est formé dans le container intérieur selon une
section transversale prédéterminée et qui est apte à être
scellé par rétrécissement de ladite section.

Ce dispositif est tel que le container intérieur est
moulé de sorte que le goulot soit formé d’un seul tenant
avec le reste de la paroi du container intérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
stockage étanche d’au moins un produit sensible à l’hu-
midité, tel qu’un catalyseur à base d’un isocyanate pour
préparer une colle ou un joint d’étanchéité de type poly-
uréthanne mono ou bi-composants, et un procédé pour
stocker ledit(s) produit(s) d’une manière étanche à l’in-
térieur d’un container de stockage rigide. L’invention
s’applique notamment au stockage de catalyseurs pour
des mastics de type polyuréthanne bi-composants des-
tinés au scellement de vitrages isolants.
[0002] Pour le stockage et le transport étanches de
produits sensibles à l’humidité, il est connu d’utiliser un
dispositif comportant un fût métallique et un sac plastique
étanche à l’eau à ouverture totale qui est destiné à rece-
voir ces produits et qui est disposé à l’intérieur de ce fût.
On ferme usuellement ce sac au moyen d’une bague ou
d’un câble de fermeture qui rassemblent les bords de
cette ouverture en les déformant par torsion. On se re-
portera par exemple aux documents de Brevet US-A-3
358 905 et US-A-2 748 673 pour une description de tels
dispositifs de stockage.
[0003] Les catalyseurs à base d’un isocyanate servant
à préparer des colles ou des joints d’étanchéité de type
polyuréthanne sont des produits visqueux qui sont ex-
trêmement sensibles à l’humidité et qui nécessitent de
ce fait des précautions de scellage toutes particulières.
Actuellement, ces catalyseurs sont stockés et expédiés
comme suit, en référence aux figures 1 à 5 ci-jointes.
[0004] Comme illustré à la figure 1, on dispose un sac
intérieur de garnissage 1 étanche à l’eau, à ouverture
totale et de volume variable sur la face interne de la paroi
d’un container métallique de remplissage 2, de sorte que
l’ouverture du sac 1 coïncide avec celle du container 2
et que les bords 1a de cette ouverture soient rabattus
sur la face externe de ladite paroi. On effectue ensuite
le remplissage du sac 1, par exemple par déversement
direct du catalyseur 3 dans ce dernier (voir flèche A).
[0005] Une fois ce remplissage terminé, on procède à
la fermeture du sac 1 comme illustré à la figure 2, en
rabattant mutuellement vers l’intérieur les bords 1 a de
son ouverture, en les rassemblant puis en appliquant sur
les bords ainsi rabattus et rassemblés un ruban adhésif 4.
[0006] On retourne ensuite le sac 1 ainsi fermé et on
le dispose à l’état retourné dans un autre container mé-
tallique de stockage 5, comme illustré à la figure 3, pour
limiter les risques de pénétration d’humidité à travers le
ruban adhésif 4. Le ruban 4 et le fond 1 b du sac 1 se
trouvent alors respectivement en regard du fond du con-
tainer 5 et d’un couvercle 5a venant obturer ce dernier.
On expédie en clientèle ce container 5 obturé contenant
le sac 1 ainsi fermé et retourné.
[0007] Comme illustré à la figure 4, le client utilisateur
du catalyseur 3, après avoir ôté le couvercle 5a du con-
tainer 5, pratique une découpe 6 en forme de rondelle
(représentée en pointillés) sur le fond 1b du sac 1 puis,
comme illustré à la figure 5, il y dispose un appareillage

d’enduction comportant un plateau « suiveur » 7 qui est
appliqué sur le fond 1 b en coulissant à l’intérieur du
container 5 et qui se prolonge verticalement en son cen-
tre par une conduite d’évacuation 8 communiquant avec
le catalyseur 3 du fait de la découpe 6. L’utilisateur pro-
cède à l’évacuation du catalyseur 3 en exerçant une pres-
sion vers le bas (voir flèches B) sur ce plateau 7, de sorte
à entraîner le catalyseur 3 vers le haut (voir flèche C) en
direction d’une unité de fabrication pour préparer les col-
les ou les joints précités.
[0008] Un inconvénient majeur d’un tel procédé de
stockage réside dans le retournement nécessaire du sac
1 lors de son transfert du container de remplissage 2 vers
le container de stockage 5, en vue d’améliorer l’étanchéi-
té du stockage. En effet, ce retournement peut provoquer
une déchirure du sac 1, susceptible d’entraîner une cris-
tallisation et une fuite du catalyseur 3, et il conduit à une
opération de découpe du fond 1 b du sac 1 qui est ma-
laisée, salissante et pouvant entraîner une perte de ca-
talyseur 3, ce qui pénalise le coût de fabrication de ces
colles ou de ces joints et nuit en outre à la préservation
de l’environnement.
[0009] De plus, le peu d’air emprisonné lors de la fer-
meture du sac 1 par le ruban adhésif 4, qui se retrouve
au fond du container de stockage 2 suite à ce retourne-
ment, a tendance à migrer vers le haut du sac 1 sous la
pression du plateau « suiveur » 7, ce qui peut nuire à la
mise en oeuvre ultérieure du catalyseur 3 extrait du sac 1.
[0010] Un autre inconvénient de ce procédé de stoc-
kage de catalyseur 3 réside dans le caractère inesthéti-
que de ce ruban adhésif 4 appliqué sur les bords 1a de
l’ouverture du sac 1.
[0011] Un but de la présente invention est de proposer
un dispositif de stockage étanche d’au moins un produit
sensible à l’humidité, tel qu’un catalyseur à base d’un
isocyanate pour préparer une colle ou un joint d’étan-
chéité de type polyuréthanne mono ou bi-composants,
ce dispositif comportant un container extérieur rigide à
couvercle et un container intérieur souple et étanche à
l’eau qui est destiné à recevoir ledit produit et qui est
disposé à l’intérieur dudit container extérieur, le container
intérieur présentant au moins une ouverture destinée à
recevoir ce produit, ladite ouverture étant définie par un
goulot qui est formé dans ledit container intérieur selon
une section transversale prédéterminée et qui est apte
à être scellé par rétrécissement de ladite section, qui
remédie à cet inconvénient.
[0012] A cet effet, un dispositif de stockage selon l’in-
vention est caractérisé en ce que ledit container intérieur
est moulé de telle sorte que ledit goulot soit formé d’un
seul tenant avec le reste de la paroi dudit container inté-
rieur.
[0013] On notera que ce goulot est avantageusement
pourvu de moyens le rendant adapté pour être connecté
à un tuyau de remplissage du container intérieur, et que
la section transversale et/ou la hauteur de ce goulot peu-
vent varier en fonction des dimensions du tuyau de rem-
plissage utilisé.
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[0014] On notera également que, contrairement à
l’état antérieur de la technique précité, ledit goulot est
formé sans déformation du bord de l’ouverture qu’il définit
(i.e. sans repliement ni torsion de ce bord).
[0015] On notera que ledit goulot peut présenter par
exemple une géométrie cylindrique, avantageusement
de section circulaire, ou bien prismatique, par exemple
de section carrée.
[0016] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, ledit container intérieur, tel qu’une sache,
forme une doublure dudit container extérieur en épou-
sant sensiblement la paroi de ce dernier.
[0017] Avantageusement, lesdits containers présen-
tent chacun une paroi latérale sensiblement cylindrique,
par exemple de section circulaire.
[0018] Ledit container extérieur est de préférence de
type métallique, alors que ledit container intérieur peut
être de type plastique, métallique, à base d’un composite
plastique/métal ou plus généralement à base de tout ma-
tériau relativement souple et étanche à l’eau.
[0019] A titre préférentiel, ledit container intérieur est
à base d’un polyéthylène et, à titre encore plus préféren-
tiel, à base d’un polyéthylène de basse densité (LDPE)
ou de haute densité (HDPE).
[0020] Un procédé selon l’invention pour stocker d’une
manière étanche à l’intérieur d’un container extérieur ri-
gide au moins un produit sensible à l’humidité, tel qu’un
catalyseur à base d’un isocyanate pour préparer une col-
le ou un joint d’étanchéité de type polyuréthanne mono
ou bi-composants, est du type comprenant
successivement :

(i) une introduction dudit produit dans un container
intérieur étanche à l’eau par au moins une ouverture
que présente ce dernier, par un goulot dudit contai-
ner intérieur qui présente une section transversale
prédéterminée et qui forme ladite ouverture,
(ii) une fermeture de ladite ouverture par un scellage
dudit goulot via un rétrécissement de sa section, puis
(iii) une fermeture dudit container extérieur par un
couvercle qu’il comporte,

ledit container intérieur étant disposé de manière fixe à
l’intérieur dudit container extérieur lors des étapes (i) à
(iii) de telle manière que ledit goulot se trouve en regard
dudit couvercle lors de l’étape (iii) en vue de l’extraction
ultérieure dudit ou desdits produit(s).
[0021] Selon l’invention, ce procédé est caractérisé en
ce que ledit container intérieur est moulé de telle sorte
que ledit goulot soit formé d’un seul tenant avec le reste
de la paroi dudit container intérieur.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’on met avantageusement en oeuvre le scellage dudit
goulot à l’étape (ii) au moyen d’un organe de serrage
mécanique enserrant ledit goulot d’une manière étanche,
tel qu’un collier ou une agrafe.
[0023] Selon une variante de réalisation de l’invention,
l’on met en oeuvre le scellage dudit goulot à l’étape (ii)

au moyen d’un soudage à chaud, ou de tout autre moyen
adéquat assurant un scellage étanche.
[0024] Selon une autre caractéristique de ce procédé
de l’invention, ledit goulot est formé sans déformation du
bord de l’ouverture qu’il définit.
[0025] Selon une autre caractéristique de ce procédé
de l’invention, ledit container intérieur, tel qu’une sache
de type plastique, métallique ou à base d’un composite
plastique/métal, forme une doublure dudit container ex-
térieur en épousant sensiblement la paroi de ce dernier.
[0026] D’autres caractéristiques, avantages et détails
de la présente invention ressortiront à la lecture de la
description suivante de plusieurs exemples de réalisa-
tion de l’invention, donnés à titre illustratif et non limitatif,
ladite description étant réalisée en référence avec les
dessins joints, parmi lesquels :

la figure 1 est une vue schématique en section ver-
ticale d’un dispositif de stockage connu, illustrant
une phase initiale d’un procédé de stockage connu
mis en oeuvre par ce dispositif,
la figure 2 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 1, illustrant une phase
ultérieure de ce procédé de stockage connu,
la figure 3 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 1, illustrant une phase
encore ultérieure de ce procédé de stockage connu,
la figure 4 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 3, illustrant la mise en
oeuvre d’une étape d’ouverture de ce dispositif con-
nu en vue de l’extraction de son contenu,
la figure 5 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 4, illustrant la mise en
oeuvre d’une étape ultérieure d’extraction de son
contenu,
la figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un container intérieur souple d’un dispositif de
stockage selon l’invention, illustré en coopération
avec un embout d’un tuyau de remplissage de ce
container,
la figure 7 est une vue schématique en perspective
du container intérieur souple de la figure 6, illustré
dans un état de scellage de son ouverture,
la figure 8 est une vue schématique en section ver-
ticale d’un dispositif de stockage selon l’invention,
illustrant une phase initiale d’un procédé de stockage
selon l’invention mis en oeuvre par ce dispositif,
la figure 9 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 8, illustrant une phase
ultérieure de ce procédé de stockage selon l’inven-
tion,
la figure 10 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 8, illustrant une phase
encore ultérieure de ce procédé de stockage selon
l’invention,
la figure 11 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 10, illustrant la mise
en oeuvre d’une étape d’ouverture de ce dispositif
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selon l’invention en vue de l’extraction de son con-
tenu, et
la figure 12 est une vue schématique en section ver-
ticale du dispositif de la figure 11, illustrant la mise
en oeuvre d’une étape ultérieure d’extraction de son
continu.

[0027] Un dispositif de stockage 10 selon l’invention
d’un ou de produit(s) étanche(s) à l’eau, tels que des
catalyseurs à base d’un isocyanate pour préparer une
colle ou un joint d’étanchéité de type polyuréthanne mo-
no ou bi-composants est illustré dans sa totalité aux fi-
gures 8 à 12. Ce dispositif 10 se distingue essentielle-
ment des dispositifs de stockage connus qui incorporent,
en référence aux figures 1 à 5, le sac de garnissage 1 et
les containers 2 et 5, en ce qu’il comporte un container
intérieur souple 11 qui est illustré plus particulièrement
à la figure 7.
[0028] Le container souple 11 est constitué dans cet
exemple de réalisation d’une sache à base d’au moins
un matériau étanche à l’eau qui présente une paroi laté-
rale 12 et une ouverture 13 dont le bord supérieur est est
défini par un goulot 14 pour permettre son remplissage.
Le goulot 14 est formé par moulage d’un seul tenant avec
la paroi latérale 12, de telle sorte que ce goulot 14 pré-
sente une section transversale prédéterminée, qui est
adaptée pour recevoir un embout 15 d’un tuyau de rem-
plissage 16 débouchant à l’intérieur du goulot 14, pour
acheminer le produit à stocker dans le container 11 en
le canalisant à l’intérieur du goulot 14.
[0029] Comme illustré à la figure 6, la paroi latérale 12
et le goulot 14 présentent avantageusement tous deux
une géométrie cylindrique de section circulaire, et cette
paroi 12 se prolonge d’une manière discontinue, radia-
lement vers l’intérieur et sensiblement à angle droit, par
un tronçon annulaire 17 qui se termine par la base infé-
rieure 14b du goulot 14, de telle sorte que ce tronçon 17
soit sensiblement perpendiculaire à la paroi latérale 12
et au goulot 14. Dans cet exemple de réalisation, le tron-
çon annulaire 17 s’étend légèrement vers le haut (i.e.
axialement vers l’extérieur du container 11) de la paroi
latérale 12 au goulot 14.
[0030] Le container 11 est avantageusement constitué
d’un polyéthylène de basse densité (LDPE), de masse
volumique par exemple égale à 0,922 g/cm3.
[0031] Comme illustré à la figure 7, le goulot 14 est
apte à être scellé par rétrécissement de sa section, dans
cet exemple au moyen d’un organe de serrage mécani-
que 18, tel qu’un collier ou une agrafe, qui enserre le
goulot 14 d’une manière étanche à l’eau axialement entre
le bord supérieur 14a et la base inférieure 14b du goulot
14. On notera que ce goulot 14 pourrait également être
scellé par soudage à chaud.
[0032] Comme illustré aux figures 8 à 12, le dispositif
de stockage 10 selon l’invention se distingue en outre
des dispositifs de stockage connus 1, 2 et 5 des figures
1 à 5, en qu’il comporte un seul et même container ex-
térieur rigide 20. Ce dernier, avantageusement métalli-

que, sert à la fois au remplissage et au stockage du pro-
duit 3 et il contient, en regard de sa paroi latérale 21, le
container souple 11 selon l’invention. On notera que le
container souple 11 présente un volume qui est adapté
à celui du container rigide 20, de sorte que ce container
souple 11 puisse épouser sensiblement la face interne
de la paroi du container rigide 20 à la manière d’une
doublure intérieure ou d’un garnissage.
[0033] Le procédé de stockage et d’extraction selon
l’invention du produit 3 est avantageusement mis en
oeuvre de la manière suivante.
[0034] On effectue le remplissage du container souple
11 en produit 3 via le tuyau 16 (voir la flèche D à la figure
8) et le goulot 14.
[0035] Une fois ce remplissage terminé, on procède à
une fermeture étanche du container 11 par scellage du
goulot 14, par exemple mis en oeuvre au moyen du collier
de serrage 18 comme indiqué à la figure 9, puis on dis-
pose un couvercle 20a sur le container 20 en vue du
stockage et de l’expédition en clientèle du produit 3, com-
me illustré à la figure 10. Ce couvercle 20a est avanta-
geusement métallique, à l’instar du container 20.
[0036] Comme illustré à la figure 11, le client utilisateur
du produit 3, après avoir ôté ce couvercle 20a, pratique
une découpe 22 en forme de rondelle (représentée en
pointillés) sur le container 11, cette découpe 22 ayant
pour effet de détacher le goulot 14 scellé du container 11.
[0037] Ensuite, comme illustré à la figure 12 et à l’instar
de la description réalisée ci-dessus en référence à la
figure 5, il dispose un appareillage d’enduction compor-
tant un plateau « suiveur » 7 qui est appliqué sur le tron-
çon annulaire 17 en coulissant à l’intérieur du container
20 et qui se prolonge verticalement en son centre par
une conduite d’évacuation 8 communiquant avec le pro-
duit 3 du fait de la découpe 22. L’utilisateur procède à
l’évacuation du produit 3 en exerçant une pression vers
le bas (voir flèches E) sur ce plateau 7, de sorte à en-
traîner le produit 3 vers le haut (voir flèche

F) en direction d’une unité de fabrication, par exem-
ple pour préparer les colles ou joints précités.

[0038] On notera que le scellage parfaitement étanche
du container intérieur souple 11 qu’autorise le goulot 14
qu’il comporte permet d’éviter toute opération de retour-
nement du container 11 en vue d’améliorer l’étanchéité
du stockage et de l’expédition du produit 3, tel que ledit
catalyseur, à l’intérieur du container rigide 20.
[0039] Il en résulte notamment les avantages suivants,
contrairement aux dispositifs de stockage connus selon
les figures 1 à 5 :

- le container souple 11 n’est pas susceptible de se
déchirer par retournement et, par conséquent, aucu-
ne cristallisation ni fuite du catalyseur 3 n’est à crain-
dre de ce fait ;

- l’opération de découpe du container 11 pour le dé-
tachement du goulot 14 est aisée et non salissante,
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du fait que le goulot 14 est formé en saillie au-dessus
du tronçon annulaire 17 à la manière d’un épaule-
ment, ce qui permet d’éviter toute perte de catalyseur
3 lors de cette découpe en réduisant ainsi le coût de
fabrication des colles ou joints finalement obtenus
et en préservant l’environnement ;

- on minimise le volume d’air emprisonné lors de la
fermeture du container 11 du fait du scellage du gou-
lot 14 selon l’invention, ce qui permet de ne pas nuire
à la mise en oeuvre ultérieure du catalyseur 3 extrait
du container 11 ; et

- le goulot 14 scellé présente un caractère esthétique
amélioré, en comparaison de celui du ruban adhésif
4 de l’art antérieur qui était appliqué sur les bords
1a de l’ouverture du sac 1 à ouverture totale.

Revendications

1. Dispositif de stockage étanche (10) d’au moins un
produit (3) sensible à l’humidité, tel qu’un catalyseur
à base d’un isocyanate pour préparer une colle ou
un joint d’étanchéité de type polyuréthanne mono ou
bi-composants, ledit dispositif comportant un contai-
ner extérieur rigide (20) à couvercle (20a) et un con-
tainer intérieur souple (11) et étanche à l’eau qui est
destiné à recevoir ledit produit et qui est disposé à
l’intérieur dudit container extérieur, ledit container in-
térieur présentant au moins une ouverture (13) des-
tinée à recevoir ledit produit, ladite ouverture étant
définie par un goulot (14) qui est formé dans ledit
container intérieur selon une section transversale
prédéterminée et qui est apte à être scellé par rétré-
cissement de ladite section, caractérisé en ce que
ledit container intérieur (11) est moulé de telle sorte
que ledit goulot (14) soit formé d’un seul tenant avec
le reste de la paroi dudit container intérieur.

2. Dispositif (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit goulot (14) est formé sans déforma-
tion du bord (14a) de l’ouverture (13) qu’il définit.

3. Dispositif (10) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit container inté-
rieur (11), tel qu’une sache, forme une doublure dudit
container extérieur (20) en épousant sensiblement
la paroi de ce dernier.

4. Dispositif (10) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que lesdits containers
(11, 20) présentent chacun une paroi latérale (12,
21) sensiblement cylindrique.

5. Dispositif (10) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit container exté-
rieur (20) est de type métallique, et en ce que ledit
container intérieur (11) est de type plastique, métal-
lique ou à base d’un composite plastique/métal.

6. Dispositif (10) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit container intérieur (11) est à base
d’un polyéthylène.

7. Procédé pour stocker d’une manière étanche à l’in-
térieur d’un container extérieur rigide (20) au moins
un produit (3) sensible à l’humidité, tel qu’un cataly-
seur à base d’un isocyanate pour préparer une colle
ou un joint d’étanchéité de type polyuréthanne mono
ou bi-composants, ledit procédé comprenant
successivement :

(i) une introduction dudit produit dans un contai-
ner intérieur (11) étanche à l’eau par au moins
une ouverture (13) que présente ce dernier, par
un goulot (14) dudit container intérieur qui pré-
sente une section transversale prédéterminée
et qui forme ladite ouverture,
(ii) une fermeture de ladite ouverture (13) par un
scellage dudit goulot via un rétrécissement de
sa section, puis
(iii) une fermeture dudit container extérieur (20)
par un couvercle (20a) qu’il comporte,
ledit container intérieur étant disposé de maniè-
re fixe à l’intérieur dudit container extérieur lors
des étapes (i) à (iii) de telle manière que ledit
goulot se trouve en regard dudit couvercle lors
de l’étape (iii) en vue de l’extraction ultérieure
dudit ou desdits produit(s),

caractérisé en ce que ledit container intérieur est
moulé de telle sorte que ledit goulot soit formé d’un
seul tenant avec le reste de la paroi dudit container
intérieur.

8. Procédé de stockage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que l’on met en oeuvre le scellage
dudit goulot (14) à l’étape (ii) au moyen d’un organe
de serrage mécanique (18) enserrant ledit goulot
d’une manière étanche, tel qu’un collier ou une agra-
fe.

9. Procédé de stockage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que l’on met en oeuvre le scellage
dudit goulot (14) à l’étape (ii) au moyen d’un soudage
à chaud.

10. Procédé de stockage selon une des revendications
7 à 9, caractérisé en ce que ledit goulot (14) est
formé sans déformation du bord (14a) de l’ouverture
(13) qu’il définit.

11. Procédé de stockage selon une des revendications
7 à 10, caractérisé en ce que ledit container inté-
rieur (11), tel qu’une sache de type plastique, métal-
lique ou à base d’un composite plastique/métal, for-
me une doublure dudit container extérieur (20) en
épousant sensiblement la paroi de ce dernier.
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